
Claudine `.O G-GUILL 
e aire c anale 

Mondorf-les-Bains, le 29 mai 2026 

AVIS AU PUBLIC EN MATIÈRE D'URBANISME  

Modification ponctuelle du Plan d'Aménagement Particulier « quartier existant» 
(MOPO  PAP QE)  « M6 Rue des Rosiers » à Mondorf-les-Bains  

Il est porté à la connaissance du public que les pièces relatives à la proposition de 
modification ponctuelle du plan d'aménagement particulier « quartier existant » 
portant sur des fonds sis à Mondorf-les-Bains au lieu-dit « Rue des Rosiers » (MOPO  PAP QE 
« M6 Rue des Rosiers »), élaborée par le bureau d'études 4urba S.à r.I., au nom et pour 
compte de l'Administration communale de Mondorf-les-Bains, sont déposées pendant  
trente jours à la maison communale où le public peut en prendre connaissance. 

La présente publication est faite conformément à l'article 30bis de la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain. 

Le dépôt portant invitation à prendre connaissance des pièces est publié par voie 
d'affiches apposées dans la commune de la manière usuelle, ainsi que dans quatre 
quotidiens publiés et imprimés au Grand-Duché de Luxembourg. Le dépôt, ainsi que la 
proposition de modification ponctuelle du plan d'aménagement particulier sont publiés 
sur le site  Internet  www.mondorf-les-bains.lu. Seules les pièces déposées à la maison 
communale font foi. 

Dans un délai de trente jours de la publication du dépôt dans les quatre quotidiens, les 
observations et objections contre la proposition de modification doivent, sous peine de 
forclusion, 'être présentées par écrit au collège des bourgmestre et échevins par les 
personnes intéressées. 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 

Ste R. KEL 
estre 

Administration communale de Mondorf-les-Bains 

1, place des Villes Jumelées L-5627 Mondorf-les-Bains Tél 23 60 55 - 1 
B.P. 55 L-5601 Mondorf-les-Bains Fax 23 60 55 - 29 

COMPTES BANCAIRES : BILL LU39 0023 1220 2140 0000 BILLLULL - BGLL LU92 0030 0250 0109 0000 BGLLLULL 
BCEE LUl 1 0019 8901 1300 7000 BCEELULL - CCPL LU42 1 1 1 1 0010 8316 0000 CCPLLULL - CCRA LU1 0 0090 0000 2140 1 708 CCRALULL 



    
EXTRAIT AU REGISTRE 

aux délibérations du collège des bourgmestre et échevins 
de la Commune de Mondorf-les-Bains    

Gemeng Munneref       

Séance du 21.05.2026 

Présents : M. Reckel, bourgmestre - M. Schommer et Mme  Altmann,  échevins - 
Mme Schong-Guill, secrétaire communale 

Absents : excusé : 

sans motif : ---

Objet: Modification ponctuelle du Plan d'Aménagement Particulier 
« quartier existant » (MOPO  PAP QE  « M6 Rue des Rosiers ») concernant des 
fonds sis à Mondorf-les-Bains au lieu-dit « Rue des Rosiers » - Procédure 
suivant art.30bis de la loi ACDU 

Le collège des bourgmestre et échevins, 

Vu le Plan d'Aménagement Général  (PAG)  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains tel qu'il a été arrêté par le conseil communal en date du 
14.07.2020 et approuvé par Madame la Ministre de l'Intérieur en date du 
02.04.2021, réf. : 15C/013/2019 et par Madame la Ministre de 
l'Environnement, du Climat et du Développement durable en date du 
01.10.2020, réf. : 82695/CL-mb et en date du 17.08.2021, réf. : 82695/PP-mb 
et modifié par la suite ; 

Vu l'évaluation stratégique environnementale  (SUP)  élaborée par le bureau 
d'ingénieurs-conseils efor_ersa concernant le  PAG  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains ; 

Vu le Plan d'Aménagement Particulier « quartier existant »  (PAP QE)  de la 
Commune de Mondorf-les-Bains tel qu'il a été arrêté par le conseil 
communal en date du 14.07.2020 et approuvé par Madame la Ministre de 
l'Intérieur en date du 02.04.2021, réf. : 18609/15C et  PAG  15C/013/2019 et 
modifié par la suite ; 

Vu le Plan d'aménagement particulier « quartier existant » « M6 Rue des 
Rosiers » approuvé par le conseil communal le 11.11.2010 et par Monsieur le 
Ministre de l'Intérieur le 17.02.2011, réf.: 16177/15C ; 

Vu la modification ponctuelle du  PAP  précité approuvé par le conseil 
communal dans sa séance du 05.12.2016 et par Monsieur le Ministre de 
l'Intérieur le 27.02.2017, réf.: 17839/15C ; 

Vu la modification ponctuelle du  PAP  précité approuvé par le conseil 
communal dans sa séance du 28.11.2023 et par Madame la Ministre de 
l'Intérieur le 06.07.2023, réf. : 17839/PA 1 / 15C ; 

Vu la proposition de modification ponctuelle du  PAP  précité introduit début 
mai par le bureau d'études 4urba S.à r.l. au nom et pour compte de 
l'Administration communale de Mondorf-les-Bains dans le cadre de l'article 
30bis de la loi modifiée du 19.07.2004 concernant l'aménagement 
communal et le développement urbain ; 

Considérant que l'objet de la proposition de modification ponctuelle 
précitée concerne uniquement la partie graphique du Plan 
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Ainsi délibéré, date qu'en tête. 

Suivent les signatures 

Pour expédition conforme 

Mondorf-les-Bains, le 2 9 MAI 2026 

aire •mmunal 

d'aménagement particulier pour déplacer l'accès motorisé au lot 1 et 
corriger quelques erreurs matérielles ; 

Considérant que cette proposition de modification ponctuelle a pour objet 
l'adaptation du  PAP  sur ces points précis sans mettre en cause la structure 
générale ou les orientations du plan d'aménagement particulier initial 
conformément à l'article 26, paragraphe 2, alinéa 2 de la loi modifiée du 
19.07.2004 concernant l'aménagement communal et le développement 
urbain ; 

Vu la loi modifiée du 19.07.2004 concernant l'aménagement communal et 
le développement urbain et notamment son article 30bis ; 

Vu le règlement grand-ducal modifié du 08.03.2017 concernant le contenu 
du plan d'aménagement particulier « quartier existant » et du plan 
d'aménagement particulier « nouveau quartier» ; 

Vu les articles 121 à 127 de la Constitution ; 

Vu la loi communale modifiée du 13.12.1988 ; 

Après en avoir analysé la proposition de modification ponctuelle du  PAP QE 
« M6 Rue des Rosiers » concernant des fonds sis à Mondorf-les-Bains au 
lieu-dit « Rue des Rosiers », à l'unanimité : 

• constate la conformité de la modification ponctuelle avec le Plan 
d'aménagement général  (PAG)  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains actuellement  en  vigueur ; 

• constate que  la modification  ponctuelle est conforme avec les 
dispositions de  l'article  26,  paragraphe  2,  alinéa  2 de la  loi modifiée 
du 19.07.2004  concernant l'aménagement  communal et le 
développement urbain ; 

• décide d'entamer  la  procédure selon l'article 30bis  de la  loi modifiée 
du 19.07.2004  concernant l'aménagement  communal et le 
développement urbain  et de  transmettre  le dossier  complet  par 
lettre recommandée  au  Ministre  des  Affaires intérieures. 
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! COMMUNE DE MONDORF-LES-BAINS 
 
 
 
 
 

PAP QE Ç RUE DES ROSIERS È 
Modification Ç Acc•s lot 1 È   

 

 
Argumentaire et PAP modifiŽ 

 
 

Version du 10 avril 2026 
pour entrŽe en procŽdure 

 
 

 
 
 
  
  

  

Courrier du Ministre des Affaires IntŽrieures attes tant de la conformitŽ 
aux dispositions de lÕarticle 30bis de la loi ACDU 

 

Vote du Conseil communal  
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PARTIE 1. ARGUMENTAIRE 
 

 

1! Objet de la modification demandŽe 
 

Le prŽsent dossier concerne une demande de modifica tion du plan 
dÕamŽnagement particulier Ç quartier existant È M6 RUE DES ROSIERS, dans la 
commune de Mondorf-les-Bains, approuvŽ par le Minis tre des Affaires 
IntŽrieures en date du 17 fŽvrier 2011 (rŽf.16177/1 5C), modifiŽ le 27 fŽvrier 
2017 (rŽf. 17839/15C) et le 6 juillet 2023 (rŽf.178 39/PA1/15C). 

 

 

Le prŽsent dossier est Žtabli conformŽment aux lois  et r•glements suivants : 

¥! La loi modifiŽe du 19 juillet 2004 concernant lÕamŽ nagement communal et le dŽveloppement 
urbain (dite loi ACDU) ; 

¥! Le r•glement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan dÕamŽnagement particulier 
Ç quartier existant È et du plan dÕamŽnagement part iculier Ç nouveau quartier È. 

 
 
LÕobjet de cette modification concerne uniquement l a partie graphique du PAP, pour dŽplacer lÕacc•s 
motorisŽ au lot 1 et corriger quelques erreurs matŽ rielles. Une procŽdure allŽgŽe est donc demandŽe, 
conformŽment ˆ l'article 30bis de la loi modifiŽe d u 19 juillet 2004 concernant l'amŽnagement communal  et 
le dŽveloppement urbain. 

 

 

1.1.! Historique 

PAP initial 

Le PAP Ç Rue des Rosiers È a ŽtŽ approuvŽ le 17 fŽv rier 2011. Ce PAP Ç nouveau quartier È a ŽtŽ rŽalis Ž 
conformŽment au r•glement grand-ducal (RGD) du 25 o ctobre 2004 concernant le contenu dÕun PAP portant 
exŽcution du PAG dÕune commune. Il comporte une par tie Žcrite et une partie graphique, datant dÕoctobr e 
2010.  

Modification 2017 du PAP 

Cette modification du PAP Ç nouveau quartier È a Žt Ž approuvŽe le 27 fŽvrier 2017. Elle porte sur la p artie 
graphique datant du 8 juillet 2016, notamment avec lÕajout dÕun extrait des lots 4 et 4a ˆ lÕŽchelle 1  :250. 

Modification 2023 du PAP (procŽdure allŽgŽe) 

Cette modification du PAP Ç quartier existant È a Ž tŽ approuvŽe le 6 juillet 2023. Elle porte uniqueme nt sur la 
partie Žcrite, pour ajouter ˆ lÕarticle 2.a) quÕun logement intŽgrŽ est admis sur les lots 4 et 4a. 

 

1.2. ! PAG en vigueur 

Le PAG en vigueur de la commune de Mondorf-les-Bain s a ŽtŽ 
approuvŽ par la ministre de lÕIntŽrieur le 2 avril 2021 
(rŽ.15C/013/2019). Il classe le PAP Ç Rue des Rosie rs È en PAP 
approuvŽ et maintenu en application n¡M6, en Ç quar tier 
existant È. 

Les modifications apportŽes au PAG depuis lors ne c oncernent 
pas ce PAP. 

 

 

 

 

Extrait de la partie graphique du PAG en vigueur !
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2! DŽtail des modifications du PAP 
 
 
2.1. ! Partie Žcrite du PAP 

La partie Žcrite du PAP nÕest pas modifiŽe.  

La version en vigueur, restant dÕapplication, est l e document Ç Volume 2 Ð Version coordonnŽe Partie ƒ crite È 
datant dÕavril 2023 et approuvŽe par la Ministre de  lÕIntŽrieur le 6 juillet 2023, rŽfŽrence 17839/PA1 /15C.  

 

2.2. ! Partie graphique du PAP 

La partie graphique modifiŽe se base sur le documen t Ç PAP Ð Partie graphique È (n¡16 077 HY 01) datŽe  du 8 
juillet 2016, approuvŽe par le Ministre de lÕIntŽri eur le 27 fŽvrier 2017, rŽfŽrence 17839/15C. Les co upes 
illustratives ne sont pas impactŽes par les prŽsent es modifications. 

DŽplacement de lÕacc•s au lot 1 

Ce lot correspond au seul lot encore non construit du PAP, en limite nord-ouest. Un projet est en cour s 
dÕŽlaboration pour y implanter une maison unifamili ale.  

LÕacc•s ˆ ce lot depuis le domaine public ne corres pond pas ˆ lÕentrŽe du garage projetŽ, plus au sud,  
permettant de maintenir une distance plus important e avec le croisement de la rue des Rosiers au nord.   

Il est donc proposŽ de dŽplacer lÕacc•s dans la par tie graphique du PAP lŽg•rement vers le sud. Les es paces 
verts publics, chemins piŽtons et arbres projetŽs s ont adaptŽs en consŽquence, ainsi que la voie de 
circulation motorisŽe correspondant ˆ la rue des Ro siers existante. 

Extrait de la partie graphique du PAP en vigueur                      Extrait de la partie graphique d u PAP modifiŽ 

     

 

Adaptation de la lŽgende du PAP (correction dÕerreu rs matŽrielles) 

Lors de la modification de 2017, des ŽlŽments de la  partie graphique du PAP initial ont ŽtŽ supprimŽs de la 
lŽgende, bien que maintenus dans le plan, et la lŽg ende-type du r•glement grand-ducal de 2011 a ŽtŽ re prise, 
sans adapter le plan. Ces erreurs matŽrielles sont redressŽes dans lÕesprit dÕune meilleure lisibilitŽ  et 
comprŽhension de la partie graphique : 

"! Modification de la reprŽsentation dans la lŽgende, pour correspondre au plan, des lots projetŽs, des 
espaces verts publics et des arbres ˆ moyenne ou ha ute tige ˆ conserver ; 

"! Ajout dans la lŽgende de la servitude pour rŽseau d Õinfrastructure, visible sur les lots 4 et 4a du pl an, 
et des acc•s aux garages ; 

"! Suppression du fond de plan (anciennes construction s dŽmolies) ; 

"! Corrections de fautes dÕorthographe ; 

"! Adaptation des couleurs selon la lŽgende-type du pl an dÕamŽnagement particulier (annexe I du RGD 
2011 concernant le contenu du PAP). 
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DŽplacement des arbres projetŽs sur la voirie (corr ection dÕerreurs matŽrielles) 

Dans la partie graphique du PAP en vigueur, des 
arbres ˆ moyenne ou haute tige projetŽs sont 
reprŽsentŽs au milieu de la voirie.  

Cette erreur est corrigŽe en dŽpla•ant lÕalignement  
dÕarbres projetŽs le long nord-est de la voie dÕacc •s 
principale (rue des Rosiers) dans les espaces verts  
publics limitrophes, selon leur emplacement existan t 
(voir photo ci-contre). 

Le nombre dÕarbres projetŽs le long de la voirie, d ans 
les espaces publics, reste inchangŽ. Seul leur 
emplacement est adaptŽ. 

¥! 36 arbres ˆ conserver !  non modifiŽs ; 

¥! 11 arbres projetŽs !  emplacements modifiŽs 
mais nombre total maintenu. 

   

Extraits de la partie graphique du PAP en vigueur  Extraits de la partie graphique du PAP modifiŽ 
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!
¥! PAP Ç Rue des Rosiers È - Partie graphique en vigue ur (sans Žchelle)  

!
!
!

¥! PAP Ç Rue des Rosiers È - Projet de partie graphiqu e (sans Žchelle)   
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PARTIE 2. PROJET DE MODIFICATION DU PAP 
 
 
 
 

¥! PAP Ç Rue des Rosiers È - Partie graphique modifiŽe     
ƒchelle 1/500 ; extrait 1/250 
Format A1                 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 
 
 

¥! Annexe 1 : PAP Ç Rue des Rosiers È en vigueur   
 
 

¥! Annexe 2 : Certificats OAI   
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�N�R� �+� �4�,�5�0�m� �(�h�a�d�)
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�N�R� �+� �0�,�5�0�m

�N�R� �+� �3�,�1�0�m
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�m�i�n�. �m�a�x�.

�m�i�n�. �m�a�x�.
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�T�y�p�e�s�,� �d�i�s�p�o�s�i�t�i�o�n�s� �e�t� �n�o�m�b�r�e� �d�e�s� �c�o�n�s�t�r�u�c�t�i�o�n�s
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